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Comité de Liaison des Organisations Sociales 

de défense des droits de l’Enfant (CLOSE)                 Enfants Solidaires d’Afrique et du Monde (ESAM)
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Rapport Alternatif des Organisations de la Société Civile de protection des droits de l’Enfant  
ESAM-CLOSE
 au rapport initial consolidé soumis par le Bénin et relatif au 
PROTOCOLE FACULTATIF A  LA CONVENTION RELATIVE  AUX  DROITS DE L’ENFANT CONCERNANT L’IMPLICATION DES ENFANTS DANS LES CONFLITS ARMES 

79ème  Pré-Session
I. MESURES D’APPLICATION GÉNÉRALES

Description du processus d’élaboration du rapport, y compris des consultations menées avec les institutions gouvernementales, les institutions nationales indépendantes de défense des droits de l’homme et les organisations ou organismes non gouvernementaux lors de sa rédaction et de sa diffusion.

qui ont procédé à une analyse de toutes les informations collectés. L’élaboration du rapport a commencé par la collecte des informations relatives aux thématiques contenues dans le protocole. D’abord, il y a eu la collecte des informations au niveau de différents acteurs au niveau de tous les départements du Bénin. Une recherche documentaire a suivi, puis, il y a eu le comité des experts en droits de l’enfant
Informations sur la place du Protocole facultatif dans l’ordre juridique interne 

Le Bénin a ratifié le protocole facultatif à la convention internationale relative au droit de l’enfant le 31 janvier 2005. 

Analyse

Comme le stipule le rapport de l’Etat, le protocole a été ratifié, mais il n’y a aucune information relative à son inscription au Journal officiel, ce qui nous semble une grosse lacune. Dans ce sens, il ne peut pas réellement occuper une place dans l’ordre juridique, le processus de sa reconnaissance n’étant pas achevé.

Recommandations

Il est recommandé à l’Etat, la publication du Protocole OPAC au journal officiel si ce n’est encore fait.

Application du Protocole facultatif à l’égard de tous les territoires et personnes relevant de la juridiction de l’État béninois.

Analyse

Il est vrai comme l’Etat l’a dit que toute loi en vigueur est applicable à tous sur toute l’étendue du territoire. Il convient de compléter que la ratification seul dont par le l’Etat ne suffit pas pour l’application d’une loi. Le processus s’achevant à la publication au Journal Officiel

Recommandation

Il est recommandé à l’Etat, la publication du Protocole OPAC au journal officiel.
Informations concernant le retrait d’éventuelles réserves émises au sujet du Protocole facultatif

Analyse

Tout comme pour presque tous les instruments juridiques internationaux, le Bénin a ratifié le protocole OPAC sans réserve.

Intentions éventuelles de relever l’âge minimum d’engagement volontaire à 18 ans au minimum

Analyse

C’est déjà une réalité que l’âge minimum d’engagement volontaire dans les forces armées béninoise est à 18 ans, et ce principe est respecté et confirmé par le ode de l’Enfant.

Informations sur les services ou organismes publics responsables au premier chef de l’application du Protocole facultatif et le (les) mécanisme(s) mis en place ou utilisé(s) pour assurer la coordination entre eux et les autorités régionales et locales compétentes ainsi qu’avec la société civile, y compris les médias et les milieux universitaires.

Analyse

Toutes les structures militaires et para-militaires doivent veiller à l’application du protocole, notamment en ce qui concerne l’âge d’admission ou d’engagement volontaire.

Informations détaillées sur la diffusion du Protocole facultatif ainsi que sur la formation en matière de droits de l’homme appropriée dispensée aux groupes professionnels concernés, en particulier les membres des forces armées, les membres des forces internationales de maintien de la paix, les fonctionnaires chargés de l’application des lois, ceux des services de l’immigration, les juges, les travailleurs sociaux, les enseignants, les personnels des médias et les législateurs.

Analyse

Il faut reconnaitre que si un effort remarquable est fait pour la diffusion de la CDE auprès de divers acteurs, l’on leur parle encore très peu du protocole OPAC

Recommandation

Il est recommandé à l’Etat de mettre des dispositifs réels en place pour une meilleure diffusion du protocole à travers sensibilisations et formations

Données sur le nombre d’enfant enrôlé dans les forces armées béninoises,  forces de sécurité et assimilées 

a-) 
Nombre d’enfants de moins de 18 ans qui se sont engagés volontairement dans les forces armées nationales

Analyse


Il n’existe aucun enfant dans les forces armées et structures assimilées comme l’indique le rapport de l’Etat.
Informations concernant lenombre connu d’enfants qui ont été enrôlés par des groupes armés dans l’État partie et utilisés dans des hostilités, en précisant combien d’entre eux ont participé à des programmes de démobilisation et de réinsertion. 

Analyse

Nous reconnaissons avec l’Etat qu’il n’y a pas de groupes armés au Bénin et qu’il n’y a pas d’enfants enrôlé, démobilisés, réinsérés connus. Toutefois le Bénin vit dans un environnement géographique à risque. Il est entouré de pays dans lesquels les actions de groupes armées incontrôlées sont effectives (Nigéria, mali, Niger, etc). De même, la mobilité de vagues d’enfants qui quittent le Bénin vers les pays du Maghreb (Lybie, Algérie,,,), ne nous rassure pas.

Recommandations

Il est recommandé à l’Etat de prendre des dispositions pour contrôler et encadrer la mobilité des enfants.

Informations concernant le nombre d’enfants condamnés pour des crimes de guerre commis alors qu’ils étaient enrôlés ou utilisés dans des hostilités.

Analyse

Il n’y a pas eu de cas comme signaler par l’Etat.

Informations concernant le nombre d’enfants victimes de pratiques proscrites par le Protocole facultatif parmi les enfants réfugiés ou demandeurs d’asile relevant de la juridiction de l’État partie.

Analyse

Il n’y a pas eu de cas comme signaler par l’Etat.

Existence d’une institution nationale indépendante de défense des droits de l’homme et, si tel est le cas, les informations sur son mandat et le rôle qu’elle joue dans la surveillance de la mise en œuvre du Protocole facultatif.

Analyse

Nous n’avons pas la même vision que le gouvernement lorsqu’il considère la Commission Béninoise des Droits de l’Homme (CBDH) comme une institution nationale indépendante des droits de l’homme. A notre sens, ce qui est recommandé est une institution qui n’est pas sous tutelle et qui dispose d’une certaine autonomie du point de vue de sa nature, de son organisation, de son budget, de son fonctionnement et de ses actions. Il n’est pas superflu se rappeler que les observations finales du comité des droits de l’enfant de 2006 et de 2015 ainsi que les recommandations de Najat rapporteuse spéciale en 2013 ont toujours souligné la nécessité d’une commission indépendante.

Recommandation

Il est recommandé au gouvernement d’aider à la mise en place d’une institution nationale indépendante de défense des droits de l’homme qui en revête toute les caractéristiques en tenant grand compte de la contribution de la société civile et des autres acteurs.
Analyse des facteurs et des difficultés qui les empêchent de s’acquitter pleinement des obligations qui incombent en vertu du Protocole facultatif.

Analyse


Il n’y a pas de facteurs ou difficultés particulières qui empêchent de s’acquitter pleinement des obligations qui incombent en vertu du Protocole facultatif. Toutefois la citation de protocole au niveau d’instances juridiques peut bien être contrariée par des professionnels du droit du fait de sa non-inscription au journal officiel. Il faut donc une volonté politique pour le réaliser.

Recommandation

Il est recommandé à l’Etat, de prendre des mesures pour la mise en œuvre du Protocole OPAC 

II. PRÉVENTION (art. 1, 2, 4, par. 2, et 6, par. 2)

2.1 
Mesures administratives ; législatives et autres prises pour empêcher que les personnes de moins de 18 ans ne fassent l’objet d’enrôlement obligatoire dans les forces armées ou ne participent directement aux hostilités

a-)
 Processus d’enrôlement obligatoire (depuis l’inscription jusqu’à l’incorporation physique dans les forces armées), en indiquant l’âge minimum fixé pour chaque stade ainsi que le moment précis du processus auquel les recrues deviennent membres des forces armées
b-) 
Les documents jugés fiables pour vérifier l’âge des recrues potentielles avant l’admission au service militaire obligatoire

Analyse

Le respect de l’âge est un critère principal pour le recrutement dans l’armée ou les structures assimilées et cela est bien spécifié lors de l’avis de recrutement et contrôlé pendant tout le processus. 

Recommandation

Il est recommandé à l’Etat de continuer le respect de l’âge.

Indication de toute disposition légale qui autorise l’abaissement de l’âge de la conscription dans des circonstances exceptionnelles (par exemple, l’état d’urgence)

Analyse

Il n’y a aucune disposition visant ou autorisant l’abaissement de l’âge dans quelque circonstance que ce soit à notre connaissance.

Indication, en ce qui concerne les États parties dans lesquels le service militaire obligatoire a été suspendu mais n’a pas été aboli, l’âge minimum d’enrôlement fixé pour le service militaire obligatoire et les modalités et les conditions selon lesquelles le service obligatoire peut être rétabli

Analyse

Les informations fournies par le gouvernement à ce sujet reflète bien la réalité vécue au Bénin et respecte l’esprit du protocole.

Garanties en place pour assurer que l’engagement soit effectivement volontaire, ainsi que la procédure à suivre pour ce type d’engagement, depuis la déclaration d’intention du volontaire jusqu’à son incorporation physique dans les forces armées

Examens médicaux que les volontaires doivent subir avant d’être engagés
Documents jugés fiables pour vérifier l’âge des volontaires
Analyse

Les informations présentées par le gouvernement dans son rapport montrent bien en ce qui concerne les volontaires, l’engagement volontaire, les examens médicaux, et la vérification de l’âge des volontaires.
Durée minimale effective du service et les conditions d’une libération anticipée;  la façon dont la justice ou la discipline militaires sont appliquées aux recrues de moins de 18 ans, en précisant au moyen de données ventilées le nombre de recrues qui font l’objet d’une procédure judiciaire ou qui se trouvent en détention; les sanctions minimales et maximales prévues en cas de désertion

Analyse

Comme signalé par le gouvernement, il n’y a pas de recrue de moins de 18 ans.

Informations qui sont communiquées aux volontaires, à leurs parents ou à leur gardien légal afin qu’ils puissent se faire leur propre opinion et être pleinement informés des devoirs qui s’attachent au service militaire (un exemplaire de tout document utilisé à cette fin doit être annexé au rapport)

Mesures incitatives auxquelles ont recours les forces armées nationales pour attirer les volontaires (incitations financières, bourses, perspectives de carrière, publicité, réunions dans les écoles, jeux, etc.)
Analyse

Il convient de signaler que pour ces deux rubriques les actions se mènent selon les règles du volontariat, mais aucun volontaire de moins de 18 ans n’est accepté 

Données ventilées sur les établissements scolaires placés sous l’administration ou le contrôle des forces armées, notamment sur leur nombre, le type d’enseignement qu’ils dispensent et la part de l’enseignement général et de la formation militaire dans les programmes, la durée de l’enseignement, les personnels enseignants et militaires qui y participent, les installations disponibles, etc.

L’âge minimum d’admission dans les établissements scolaires placés sous l’administration des forces armées
Analyse

Les informations données par le gouvernement sur les établissements scolaires sous contrôle de l’administration militaire et l’âge d’accueil des enfants sont conformes à la réalité au Bénin. Toutefois nous nous inquiétons du sort qui est réservé à ces petits enfants de 9 à 13 ans qui reçoivent la formation militaire et qui pourraient finir le cycle avant 18ans.

Recommandation

Il est recommandé à l’Etat de clarifier le contenu et la finalité de la formation. 
Informations sur les efforts déployés pour faire en sorte que l’enseignement soit dispensé conformément aux articles 28 et 29 de la Convention relative aux droits de l’enfant et que les programmes scolaires abordent les droits de l’homme et les principes humanitaires. Le rapport doit également contenir des informations sur les mesures prises pour garantir que la discipline scolaire soit appliquée d’une manière qui ne porte pas atteinte à la dignité humaine de l’enfant et conformément à l’Observation générale n o 8 (2006) du Comité sur le droit de l’enfant à une protection contre les châtiments corporels et les autres formes cruelles ou dégradantes de châtiments

Analyse

Mis à part les modules de formation militaire, le programme d’enseignement est le même dans les établissements de formation militaire que dans les établissements d’enseignement général   

Pour ce qui concerne la discipline scolaire, en dehors de la lettre circulaire  /MEMB/DGM/DEMB du 10 mars 1981 évoquée par le gouvernement dans son rapport, la loi No 2015-08 du 8 décembre portant code de l’enfant en République du Bénin est très claire en ces articles 119, 129 et 130. L’article 119 stipule que « Toutes les formes de châtiments corporels sont interdites à l’école, dans les centres d’apprentissage professionnel et dans les structures d’accueil ». Pour le 130 «L’Etat veille à ce que, dans la famille, les établissements scolaires, les centres d’apprentissage, les institutions privées et publiques, la discipline soit exempte de châtiments corporels ou de toute autre forme cruelle ou dégradante de traitement»

Données ventilées sur les étudiants qui fréquentent les établissements scolaires placés sous l’administration ou le contrôle des forces armées (par exemple, selon le sexe, l’âge, la région, les zones rurales ou urbaines et l’origine sociale et ethnique), leur statut (membres ou non des forces armées), leur statut militaire en cas de mobilisation ou de conflit armé, de besoins réels sur le plan militaire ou de toute autre situation d’urgence, leur droit de quitter ces établissements scolaires à tout moment et de ne pas poursuivre une carrière militaire

Analyse

Les organisations de la société civile sont restées sur leur soif lorsque qu’elle constate pour cette rubrique, dans le rapport du gouvernement qu’il est simplement mis « données non disponible ». Nous savons que les établissements scolaires font partie des institutions qui tiennent de la bonne statistique et que la rigueur militaire ne peut pas permettre l’indisponibilité de ces données.

Recommandations

Il est recommandé à l’Etat de rendre disponible les données relatives  aux étudiants qui fréquentent les établissements scolaires placés sous l’administration ou le contrôle des forces armées.

Renseignements indiquant s’il existe des mécanismes de plainte indépendants accessibles aux enfants inscrits dans les écoles militaires

Analyse

Il est reconnu par l’Etat qu’aucun mécanisme de plainte indépendant accessible aux enfants inscrits dans les écoles militaires n’existe.
Recommandation

Il est recommandé à l’Etat de mettre en place des mécanismes de plainte indépendants accessibles aux enfants inscrits dans les écoles militaires. Pour ce faire l’Etat doit ratifier le 3ème protocole facultatif relatif aux mécanismes de communication.

Renseignements  concernant des groupes armés opérant sur le territoire béninois ou depuis le territoire béninois

Renseignement concernant l’état d’avancement de toute négociation entre l’État béninois et des groupes armés
Analyse

Il n’a pas été constaté de groupes armés de ce type comme signalé dans le rapport de l’Etat. On note cependant quelques associations de malfaiteurs qui braquent les paisibles populations aux cours des voyages, braquent les magasins ou banques. Ses individus sont souvent armés et sont béninois ou d’autres nationalités.

Renseignement concernant tout engagement écrit ou oral pris par des groupes armés de ne pas enrôler, ni utiliser d’enfant de moins de 18 ans dans les hostilités

Analyse

Il n’y a pas de véritables groupes armés comme signalé plus haut, donc pas d’information concernant des engagements écrit ou oral pris par ces groupes armés de ne pas enrôler, ni utiliser d’enfant de moins de 18 ans dans les hostilities.
Renseignements concernant les mesures prises par l’État partie pour sensibiliser les groupes armés à la nécessité d’empêcher le recrutement d’enfants de moins de 18 ans et aux obligations juridiques qui leur incombent compte tenu de l’âge minimum fixé dans le Protocole facultatif pour l’enrôlement et la participation aux hostilités

Renseignements concernant la coopération que l’État partie mène éventuellement à cette fin avec le Comité International de la Croix-Rouge (CICR)

Analyse

N’ayant pas de groupes armés comme signalé plus haut, ces informations ne sont pas disponibles.
Renseignements concernant  les  méthodes utilisées pour identifier les enfants qui, en raison de leur situation économique et sociale, sont particulièrement vulnérables aux pratiques contraires au Protocole facultatif, comme les enfants vivant dans la pauvreté, les enfants des zones reculées et, le cas échéant, les enfants réfugiés, ceux déplacés à l’intérieur de leur pays et les enfants appartenant à une minorité ou à un peuple autochtone.

Analyse

Les organisations de la société civiles trouvent que la question ici est plus préoccupante que la simple évocation de grille de vulnérabilité évoqué par l’Etat dans son rapport. Il est particulièrement constaté ces derniers temps, du fait de la précarité de leur situation, plusieurs  vagues d’enfants qui migrent vers les pays surtout du Maghreb (Algérie, Libye) Liban. Cette situation de mobilité des enfants vers ces pays est très accentuée au nord du Bénin ou des écoles et village se vident de leurs enfants et jeunes pour des destinations incontrôlées. Il y a quelques mois des dizaines de ces  enfants ont été rapatriés de la Libye sur Djougou dans le département de la Donga.

Recommandation

Il est recommandé à l’Etat :

· d’encadrer la mobilité des enfants, de la contrôler  en vue de leur protection en général et pour prévenir d’éventuelle incorporation dans des groupes armés ;

·  de faciliter le développement local afin de permettre aux enfants d’avoir accès aux services sociaux de base.

Informations sur les mesures prises pour prévenir les attaques contre les objets civils protégés par le droit international humanitaire et d’autres instruments internationaux, notamment les endroits où se trouvent généralement de nombreux enfants, comme les écoles et les hôpitaux
Mesures visant spécifiquement à sensibiliser les enfants aux conséquences néfastes de la participation aux conflits armés ainsi que les moyens et les sources d’assistance utilisés pour empêcher qu’ils n’en deviennent victimes

Analyse

Nous n’avons pas l’impression qu’il y a de véritables actions relatives à ces rubriques préventives. Toutefois les forces armées et de sécurité béninoises participent à des formations de maintien de la paix dans les pays en guerre et les pays qui ont subi de grandes catastrophes. Notons que le Bénin n’est pas un champ d’application directe de ces formations.

Description des efforts déployés pour inclure dans les programmes scolaires un enseignement visant à promouvoir la paix
Analyse

Même si certains texte comme la loi  N°2003-17 DU 11 novembre 2003 portant Orientation de l’Education Nationale  en République du Bénin  et la constitution en donne quelque disposition telle que signalé par l’Etat dans  son rapport, dans la pratique, l’éducation à la paix  n’est pas une très grande préoccupation.

Recommandation

Il est recommandé à l’Etat d’inclure dans les programmes scolaires un enseignement visant à promouvoir la paix et de le faire exécuter.

Description des programmes axés sur tout groupe cible autre que les enfants et le grand public (par exemple, les membres des forces armées, les membres des forces internationales de maintien de la paix, les fonctionnaires chargés de l’application des lois et ceux des services de l’immigration, les juges, les travailleurs sociaux, les enseignants et les législateurs)

Description du rôle joué par les organisations non gouvernementales, les médias, le secteur privé, la collectivité, notamment les enfants, dans la conception et l’application des mesures de sensibilisation décrites ci-dessus

Description de toute disposition prise pour mesurer et évaluer l’efficacité des efforts décrits ci-dessus et les résultats obtenus
Analyse

Il existe des formations diverses sur les droits humains à l’endroit de divers acteurs. Elles sont organisées par l’Etat, les Institutions et ONG Internationales et nationales. Il n’existe pas un reel programme d’ensemble planifié et evaluable globalement.
Recommandation

Il est recommandé à l’Etat de definir un plan d’enseignement et de sensibilisation à l’endroit des differents acteurs et des dispositions pour pouvoir l’évaluer.
III. INTERDICTION ET QUESTIONS CONNEXES (art. 1, 2 et 4, par. 1 et 2) :
Informations sur les éléments matériels de tous les faits et de toutes les infractions visés, y compris la définition de l’enrôlement obligatoire, de l’utilisation des enfants dans des hostilités et de la notion de participation directe

Informations sur les peines maximales et minimales pouvant être infligées pour chacune de ces infractions

Analyse

L’Etat a donné ces informations à travers les dispositions de la loi n° 2005-43 du 26 juin 2006 portant statut général des personnels militaires des forces armées Béninoises, le code de l’Enfant. Il a aussi informé sur les peines prévues et les mécanismes de leur application
Données ou informations disponibles sur le nombre de poursuites engagées et de condamnations prononcées pour de telles infractions
Analyse

L’Etat n’ayant pas donné d’information sur le nombre de poursuites engagées et de condamnations prononcées, il n’a pas été possible aux OSC d’en savoir davantage.
Informations sur les garanties mises en place pour veiller à ce que les ordres d’un supérieur ne puissent pas servir à justifier des actes contraires au Protocole facultatif, en précisant si des motifs d’exonération de culpabilité et des circonstances aggravantes ou atténuantes sont applicables à ces infractions

Informations sur les règles de prescription pour chacune de ces infractions

Analyse

Nous sommes du même avis que le gouvernement lorsqu’il évoque l’article 19 de la constitution béninoise dispose que  « …Tout individu, tout agent de l'Etat est délié du devoir d'obéissance, lorsque l'ordre reçu constitue une atteinte grave et manifeste au respect des droits de l'homme et des libertés publiques ». Le régime de prescription des infractions a été aussi bien détaillé
Informations concernant toute autre infraction punie par les lois de l’État partie qu’il considère être en rapport avec l’application du Protocole facultatif

Informations concernant les sanctions applicables en vertu de la législation de l’État partie aux tentatives de commission, à la complicité dans la commission et à la participation à la commission des infractions visées par le Protocole
Informations sur toutes les lois pénales en vigueur définissant et régissant les infractions énumérées aux paragraphes 1 et 2 de l’article 4 du Protocole facultatif et présenter dans le détail les dispositions pertinentes, en indiquant notamment :

Analyse

Les organisations de la société civile restent en accord avec les informations fournies par  l’Etat pour nourrir ces rubriques dans son rapport dans la mesure où ils sont en accord avec la législation en vigueur.

Informations sur tous les textes de loi, décrets, codes militaires, manuels et règlements pertinents adoptés par la législature nationale

Analyse

La liste de texte de cinq (5) lois évoqué dans le rapport de l’Etat est significatif. Elle pourrait être complétée par des textes réglementaires comme des décrets d’application

Information sur toute jurisprudence pertinente établie par les tribunaux de l’État partie, en particulier celle concernant la Convention relative aux droits de l’enfant, le Protocole facultatif ou les instruments internationaux connexes mentionnés dans les présentes directives. Les États parties sont invités à joindre aux rapports qu’ils présentent au titre de l’article 8 du Protocole facultatif des exemplaires des principaux textes législatifs et administratifs ainsi que de tout autre texte pertinent, et des décisions judiciaires, études et rapports appropriés

Analyse

Le Bénin dispose d’un arsenal juridique assez fourni qui n’est  pas souvent appliqué.

Mention de tout texte de loi en vigueur que l’État partie considère comme un obstacle à l’application du Protocole facultatif et indiquer s’il est prévu de revoir ce texte de loi
Analyse

Les organisations de la société civiles sont entièrement d’accord avec l’Etat qui affirme qu’aucun texte  dans la législation béninoise ne fait obstacle à l’application du protocole.

Intention éventuelles du Bénin d’être partie aux instruments suivants :

a) Les Protocoles additionnels (I et II) aux Conventions de Genève de 1949 (1977);

b) Le Statut de Rome de la Cour pénale internationale (1998);

c) La Convention n°182 de l’Organisation internationale du Travail concernant l’interdiction des pires formes de travail des enfants et l’action immédiate en vue de leur élimination (1999)

Analyse

Les organisations de la société civiles attestent que le Bénin est partie aux différents instruments internationaux sus-cités. 

Description de toute loi relative à la responsabilité pénale des personnes morales − telles que les sociétés privées d’opérations militaires et de sécurité − pour les actes et activités énumérés dans le Protocole, et donner des indications quant à l’efficacité de telles lois dans la dissuasion du recrutement d’enfants. Si la législation de l’État partie ne reconnaît pas la responsabilité pénale des personnes morales pour de telles infractions, le rapport doit expliquer les raisons de cette situation et exposer la position de l’État partie pour ce qui est de savoir s’il est possible et souhaitable de modifier cette législation

Analyse

Cette rubrique ne semble pas très collée à la réalité du Bénin. Il n’existe pas de société privée d’opération militaire. Toutefois, il y a des sociétés privés de sécurité et de gardiennage qui sont bien encadrées et suivent la règlementation de l’Etat. Les agents de ses sociétés  ne sont pas autorisés à porter des armes de guerre.

Indication des  dispositions législatives nationales qui établissent la compétence extraterritoriale pour connaître des violations graves du droit international humanitaire et précision    sur l’exercice de la compétence dans des cas où le recrutement d’enfants constituait un crime de guerre.

Description de  la législation, de la politique et de la pratique   concernant l’extradition des personnes accusées d’avoir commis des infractions visées dans le Protocole facultatif

Description des fondements juridiques, notamment les accords internationaux, sur lesquels repose la coopération du Bénin avec d’autres États parties dans le cadre des enquêtes et, le cas échéant, décrire précisément les procédures pénales et d’extradition portant sur des infractions visées dans le Protocole facultatif

Analyse

En les matières sus-citées, le rapport de l’Etat a fourni les dispositions prévues par les textes nationaux, notamment le code de procédure pénale et les conventions régionales.

IV. PROTECTION, RÉADAPTATION ET RÉINSERTION (art. 6, par. 3)

Informations sur les mesures prises par l’État partie pour appliquer le paragraphe 3 de l’article 6 du Protocole facultatif en vue de garantir que les droits et l’intérêt supérieur des enfants victimes de pratiques interdites par le Protocole facultatif soient pleinement reconnus, respectés et protégés à tous les stades du processus de démobilisation ainsi que des enquêtes et des procédures pénales dans lesquelles ils sont victimes ou témoins.
Analyse

Le Bénin n’a pas connu de processus de démobilisation, les informations y afférentes ne sont donc pas disponibles.

Mesures prises pour assurer une formation en matière de droit, de psychologie ou dans tout autre domaine aux personnes qui s’occupent des enfants victimes d’infractions proscrites par le Protocole

Description des programmes de démobilisation publics et privés destinés à fournir une aide à la réinsertion sociale aux enfants victimes de recrutement

Analyse

Diverses formations en matière de droit, de psychologie et bien d’autres y afférent existent et concernent autant le curricula des écoles de police et de gendarmerie, les filières sociales et de protection. Elles sont souvent d’ordre général et ne sont pas axées exclusivement sur les questions de recrutement de mineurs dans des groupes armés, de démobilisation et de réinsertion de démobilisés (il s’agit en fait de situations non vécues au Bénin)

Recommandations

Il est recommandé à l’Etat de prendre en considérations ces situations dans les types de formations dispensées à titre préventif et d’anticipation (recrutement de mineurs dans des groupes armés, démobilisation, réinsertion de démobilisés)

Description des mesures prises par l’État partie pour assurer la protection de l’identité de l’enfant, conformément à l’article 16 de la Convention relative aux droits de l’enfant, afin de préserver la confidentialité, de garantir la protection des victimes face aux médias et d’éviter leur stigmatisation

Indication des  mesures pour garantir que les enfants non accompagnés ayant été impliqués dans des conflits armés soit traités conformément aux dispositions des paragraphes 54 à 60 de l’Observation générale du Comité n°  6 (2005) sur le traitement des enfants non accompagnés et des enfants séparés en dehors de leur pays d’origine
Informations sur les recours dont les victimes du recrutement peuvent se prévaloir pour obtenir réparation, et plus précisément sur la façon dont l’État veille à ce qu’elles puissent en faire usage
Analyse

Dans son rapport, l’Etat évoque le protocole de rapatriement, de prise en charge et réinsertion des enfants victimes de la traite qu’il dit applicable aux éventuels cas d’enfants impliqués dans des conflits dans la sous-région. Certes des cas ne se sont pas encore produits et généralement les acteurs de l’Etat et de la société civile veille à la protection des enfants victimes

Recommandation

Il est recommandé à l’Etat qu’au delà du protocole sur la traitre évoquée, il est important d’envisager  pour les enfants qui sont de retour  d’enrolement ou des enfants démobilisés, des actions protectrices surtout de cure psychologique, patriotique, de développement personnel et de reconversion.

V. ASSISTANCE ET COOPÉRATION INTERNATIONALES (art. 7, par. 1)
Renseignements sur les mesures prises afin de renforcer la coopération internationale en vue de la mise en œuvre du Protocole facultatif, en ce qui concerne notamment les enquêtes sur les actes contraires au Protocole et la prévention de ces actes, ainsi que la réadaptation et la réinsertion des enfants victimes de tels actes, au moyen, par exemple, de la coopération technique et de l’assistance financière

Analyse

Les informations données par l’Etat dans son rapport sont effectives en ce qui concerne la coopération internationale. Cependant elles ne nous semblent pas spécifique en vue de la mise en œuvre du protocole facultatif

Renseignements concernant  interdiction du  commerce et exportation des armes légères et de petit calibre, ainsi que la fourniture d’une assistance à des pays dans lesquels des enfants participent à un conflit armé par la législation nationale

Analyse

Le Bénin est partie à la convention de la CEDEAO sur les armes légères et de petit calibre, leurs munitions et autres matériels connexes qui dispose d’une règlementation en la matière. Malgré toutes ces dispositifs il arrive que des cargaisons d’armes soient arraisonnées par des service de douane ou de sécurité
Renseignement concernant la  coopération du Bénin avec le Bureau du Représentant spécial du Secrétaire général pour les enfants et les conflits armés

Information concernant le signalement  de  la situation au Bénin dans les rapports que le Secrétaire général présente au Conseil de sécurité en application de la résolution 1612 (2005)

Analyse

Le Bénin  dans son rapport a évoqué des coopérations effectives tant avec le Représentant spécial du Secrétaire général pour les enfants et les conflits armés qu’avec l’UNICEF et au niveau régional (CEDEAO). Le tableau indiquant la participation du Bénin aux opérations militaires extérieures est significatif.

Recommandation

Les OSC encourage le Bénin à poursuivre et à intensifier cette coopération

VI. AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES (art. 5)

Description de toute disposition du droit international contraignante pour le Bénin plus propice à la réalisation des droits de l’enfant que les dispositions du Protocole facultatif ou dont il tient compte dans l’application du Protocole
Description de l’état de la ratification par l’État partie des principaux instruments internationaux de droit humanitaire relatifs au recrutement et à l’utilisation d’enfants dans des hostilités, ainsi que tout autre engagement international ou régional pris par l’État partie dans ce domaine.

Analyse

La plus part des instruments internationaux relatifs aux Droits humains et aux droits des Enfants sont ratifiés par le Bénin.  Des dispositions sont prises pour rendre les textes nationaux conformes à ces dispositions.
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